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 Tableau de suivi des réponses 

Site SELP VAILOG FONTAINE de Fontaine 

Remarques sur le dossier Réponses de l’exploitant 

Annexe 1 – Demande de compléments relative au dossier autorisation environnementale de l’AIOT n°0100004189 

 

 

Ce point est à préciser dans le dossier. 
 
Voir à la page 33 de la PJ6 et à la page 29 de la PJ9. 

 

 

Ce point a été modifié dans la note de présentation non technique. 
 
Voir à la page 13 de la PJ3  

 

 

Comme précisé à la page 138 de l’étude d’impact, suite à des soucis de raccordement, 
la parcelle du projet BELFORT DC1 (parcelle n°1) se raccorde sur une canalisation ne 
transitant pas par le bassin n°3. Les eaux issus du projet se rejettent à un débit de 
fuite de 80 l/s dans le cours d’eau « la Loutre » conformément à la révision n°3 de 
l’étude hydraulique de l’Aéroparc. 
 
Les ouvrages de rétention sont dimensionnés pour recueillir les eaux pluviales pour 
une période de retour de 10 ans conformément au dossier Loi sur l’Eau de l’Aéroparc.  
Le stockage et l’isolement des eaux d’incendie seront réalisés dans le bassin étanche 
du site grâce à la fermeture des vannes de barrages asservie à la détection incendie 
du bâtiment comme précisé au chapitre 5.2.4. de l’étude d’impact. 

 

 

Le chapitre 9.3 a été modifié avec le SDAGE 2022-2027 Rhône-Méditerranée. 
 
Voir aux pages 305 à 312 de la PJ6 
 
Les comptabilités aux SDAGE et au SAGE ont été reprises. 
 
Voir aux pages 312 et 314 de la PJ6 
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Comme précisé au chapitre 3.2.1 de la description des procédés, il est envisagé la 
présence de 200 personnes par équipe sur la base de trois équipes par jour 
(cadencement en 3 x 8 heures). Cet établissement pourra donc être amené à 
fonctionner 24h / 24 et 7j / 7. 
 
Comme précisé au chapitre 5.5 de l’étude d’impact, l’éclairement des extérieurs sera 
assuré par des lampadaires placés au niveau des voiries et des parkings et par des 
projecteurs au niveau de la façade de quais. 
Ces éclairages seront orientés vers le sol.  
 
De plus, dans le cadre de la certification BREAAM Excellent, le crédit POL04 sera 
visé. Ce crédit veille à la réduction de la pollution visuelle nocturne avec l’objectif 
suivant : Veiller à ce que l'éclairage extérieur n'éclaire que les zones appropriées et à 
ce que l'éclairage vers le haut soit réduit au minimum, afin de limiter la pollution 
lumineuse inutile, la consommation d'énergie et les nuisances pour les propriétés 
voisines. 
 
Pour ce faire les mesures ci-dessous seront appliquées : 

- Les éclairages intérieurs et extérieurs seront contrôlés par le GTB/CTC 
permettant un contrôle de la consommation énergétique du bâtiment en temps 
réel, tout éclairage extérieur (sauf l’éclairage de sécurité) pourra être 
automatiquement éteint, via le système GTB/CTC en heures non ouvrées. 

- L'éclairage de sécurité sera conforme aux normes CIE 150-2003 et CIE 126-
1997.  

 
Comme précisé à la mesure R2.2c (page 298) au chapitre 8.6 – Mesures prises pour 
limiter l’impact sur la faune et la flore dans l’étude d’impact, le site respectera les 
prescriptions de l’arrêté du 23 janvier 2013 relatif à l’éclairage nocturne des bâtiments 
non résidentiels afin de limiter les nuisances lumineuses et les consommations 
d’énergie. 
 
Voir aux pages 297 et 298 de la PJ6 

 

 

L’Aéroparc dispose d’une charte chantier vert qui inclut une trame de SOGED. Le 
pétitionnaire s’engage à respecter la charte chantier vert et à remplir la trame de 
SOGED conformément aux exigences de l’Aéroparc. 
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Ce point a été modifié dans le dossier et la charte chantier vert a été annexée au 
dossier. 
 
Voir à la page 283 de la PJ6 et l’annexe 13 de la PJ7 

 

 

La palette végétale a été complétée avec des arbres fruitiers type merisier et sorbier. 
 
Voir à la page 252 de la PJ6 

 

 

Comme précisé plus haut, les éclairages intérieurs et extérieurs seront contrôlés par 
le GTB/CTC permettant un contrôle de la consommation énergétique du bâtiment en 
temps réel, tout éclairage extérieur (sauf l’éclairage de sécurité) pourra être 
automatiquement éteint, via le système GTB/CTC en heures non ouvrées. 
 
Voir aux pages 297 et 298 de la PJ6  

 

 

L’objectif de la mesure R2.1c – Optimisation de la gestion des matériaux (déblais et 
remblais) est de trouver un équilibre entre les déblais et les remblais en jouant sur le 
niveau NGF du bâtiment pour ne pas avoir à évacuer de terres provenant du site. Dans 
le cas où les déblais seraient trop importants, il est envisageable de créer des merlons 
paysagers. Si après ces mesures, des déchets sont produits, le pétitionnaire s’engage 
à les évacuer par les filières adaptées. 
 
Pour rappel, dans le cadre de la certification BREEAM, un suivi des déchets est réalisé 
avec une vérification du traitement de chaque type de déchets dans la filière agréée. 
 
Voir à la page 273 de la PJ6 
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Les mesures de réduction et de suivi ont été complétées. 
 
Voir la mesure R3.1a – Adaptation de la période des travaux sur l’année au 
chapitre 8.6.2. de la PJ6. 

 

 

 
Les mesures de réduction et de suivi ont été complétées. 
 
Voir les mesures R2.1p, R2.2i, R2.2r au chapitre 8.6.2. de la PJ6 
R2.1p – Gestion écologique temporaire des habitats dans la zone d’emprise des 
travaux 
Mise en place de refuges pour la petite faune pendant le chantier 
R2.2i – Clôture spécifique (y compris échappatoire) et dispositif anti-pénétration dans 
les emprises 
R2.2r – Dispositifs anti-noyade et échappatoire sur les bassins de rétention 
R2.2r – Optimisation de la gestion de la végétation dans les espaces verts privés 
R2.2c – Dispositifs de limitation des nuisances envers la faune : limitation de la 
pollution lumineuse 
R2.1f – Dispositifs de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions 
préventives et curatives) 
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De plus, l’emplacement de l’échelle à batracien, des hôtels à insecte, des 
souches de bois et des ouvertures dans la clôture ont été insérées dans le plan 
de masse et paysagement disponible en pièce jointe n°13. 
 

 

 

Les mesures de réduction et de suivi ont été complétées. 
 
Voir les mesures de suivi au chapitre 8.6.2. de la PJ6 
 

 

 

Les données de biodiversité seront versées à l’Inventaire National du Patrimoine 
Nature par CLIMAX. 

 

 

Conformément au compte-rendu de la réunion du 27 juillet 2022, la SODEB a transmis 
le 3 août 2022 à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté, Département Biodiversité, 
l’état d’avancement des aménagements réalisés et la programmation validée des 
travaux à engager à partir de septembre prochain. 
Ce courrier est disponible en annexe 14 de la PJ6 
 
Les compléments aux mesures d’évitement et de réduction ont été apportés (cf les 
points précédents). 
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 Annexe 2 – Observations relatives au dossier autorisation environnementale de l’AIOT n°0100004189 

 

 

Cette référence a été supprimée. 
Comme précisé au début du chapitre 5.2.5., le projet BELFORT DC1 s’insère dans 
l’aménagement et le développement de l’Aéroparc par la SODEB. Un dossier de 
demande d’autorisation environnementale a été présenté par la SODEB en 2020 pour 
la prise en compte des enjeux environnementaux dans le cadre de l’aménagement du 
site de l’Aéroparc de Fontaine, l’arrêté préfectoral n°90-2020-12-02-003 a été signé le 
2 décembre 2020.  
Cet arrêté préfectoral précise notamment les prescriptions particulières relatives à 
l’autorisation au titre de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques dans lesquels le 
projet BELFORT DC1 s’intègre. 
Ainsi des mesures d’évitement, réduction et compensation seront prises par la 
SODEB à l’échelle de l’Aéroparc. 
 
Voir à la page 154 de la PJ6 

 

 

Le dossier a été complété avec les mesures R2.2r et R2.1t – Mesures de limitation de 
la pollution atmosphérique au chapitre 8.3 de l’étude d’impact. 
 
Elle reprend les mesures permettant de limiter l’émission de particules fines, les 
émissions de gaz à effet de serre et la pollution atmosphérique en générale. 
 
Voir à la page 282 de la PJ6 
 
En phase étude : 
Une analyse du cycle de vie du bâtiment selon les standards ISO 14040 et ISO 
14044 sera réalisée. Le seuil maximal d’émission de CO2 pour l’ensemble du 
bâtiment sera de 400 kg/m². 
 
Un pré-design BREEAM Excellent sera réalisé pour définir les différentes crédits 
visés et déterminer les mesures permettant l’atteinte du niveau Excellent. Les 
différents crédits permettront de diminuer les émissions de gaz à effet de serre 
notamment. 
 
En phase chantier : 
Dans le cadre de la certification BREAAM le crédit MAN03 sera visé. Les exigences 
BREEAM sur les émissions de CO2 générées par le chantier seront intégrées à la 
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charte de chantier. Un ingénieur environnemental viendra sur site chaque semaine 
afin de s’assurer que ces exigences soient bien respectées. 
En phase exploitation 
Des panneaux photovoltaïques seront installés sur 45 % de la couverture de 
l’entrepôt (surface brut). L’électricité décarbonée produite par ces panneaux sera soit 
remis dans le réseau soit utilisé par l’exploitation pour son exploitation. De plus, 20 % 
des places de stationnement seront équipées en borne de recharge de manière à 
favoriser l’utilisation de véhicules à énergie décarbonée. 

 

 

Comme précisé au point précédent, le dossier a été complété avec les mesures R2.2r 
et R2.1t – Mesures de limitation de la pollution atmosphérique au chapitre 8.3 de 
l’étude d’impact. 
 
Elle reprend les mesures permettant de limiter l’émission de particules fines, les 
émissions de gaz à effet de serre et la pollution atmosphérique en générale. 
 
Voir à la page 282 de la PJ6 
 
De plus, au chapitre 8.3 avec les mesures R2.2r – Mise ne place de dispositif 
permettant de limiter la consommation énergétique du bâtiment et R2.2a – Action sur 
les conditions de circulation, des actions seront prises sur le site pour réduire l’impact 
du projet sur le climat. Les principaux points de cette mesure sont repris ci-dessous : 

- Vitesse limitée des véhicules sur le site, 

- Arrêt des moteurs de poids-lourds pendant leurs chargements/décharge-

ments, 

- Mise en place de chariots électriques dont l’utilisation ne produit pas de gaz à 

effet de serre dans le parc de chariots élévateurs.  

- Un renouvellement et un entretien régulier de la flotte de camions, 

- L’optimisation du remplissage des camions, 

- Une conduite économique. 

- Favoriser le co-voiturage (places dédiées sur le parking VL, etc…). 
 
Voir à la page 281 de la PJ6 
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Comme précisé au point précédent, le dossier a été complété avec les mesures R2.2r 
et R2.1t – Mesures de limitation de la pollution atmosphérique au chapitre 8.3 de 
l’étude d’impact. 
 
Elle reprend les mesures permettant de limiter l’émission de particules fines, les 
émissions de gaz à effet de serre et la pollution atmosphérique en générale. 
 
Voir à la page 282 de la PJ6 

 

 

Une vigilance particulière sera apportée au risque vectoriel, il n’y aura pas de 
réservoirs d’eau stagnante sur le site. 
 
En effet, les réserves incendie seront des citernes souples fermés. 
 
Concernant les bassins d’eaux pluviales : 

- Le bassin de rétention des eaux pluviales de toiture ne sera pas étanché pour 
favoriser l’infiltration des eaux. De plus, conformément à la notice hydraulique, 
dans le cas d’un orage décennal, le bassin se vidangera en 11 h environ. 

- Le bassin de rétention des eaux pluviales de voiries, étant mutualisé avec la 
rétention des eaux d’extinction incendie, il sera étanché. En fonctionnement 
normal, ce bassin n’aura qu’un rôle de tamponnement des eaux avant rejet 
dans le milieu naturel. Conformément à la notice hydraulique, dans le cas d’un 
orage décennal, le bassin se vidangera en 14 h environ.  

Les exutoires seront vérifiés périodiquement pour permettre un bon écoulement des 
eaux vers le milieu récepteur. 
 

 

 

L’exploitant s’engage à apporter une attention particulière à l’ambroisie dans la gestion 
du chantier.  
L’arrêté ARS/2019 n°90-2018-05-13-044 relatif aux modalités de mise en œuvre du 
plan de lutte contre l’ambroisie dans le département du Territoire de Belfort sera 
appliqué. 
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Conformément à l’article 1 de l’arrêté, afin de prévenir l’apparition et de juguler la 
prolifération des ambroisies et de réduire l’exposition de la population à leur pollen, 
l’exploitant s’engage à : 

- Prévenir la pousse de plant d’ambroisie, de nettoyer et entretenir tous les 
espaces où l’ambroisie est susceptible de pousser, 

- Eviter toute dispersion de semences (transport, ruissellement, engins, lots de 
graines, compost, etc…) 

- De détruire les plans d’ambroisie déjà développés. 
 
Ce point a été précisé à la mesure R2.1f – Dispositifs de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes au chapitre 8.6.2 de la PJ6. 

 

 

Une attention particulière a été prise sur le traitement architectural du projet. 
Les élévations du projet présentent une déclinaison esthétique particulière, basée sur 
un camaïeu de teintes grises alternées en bandes horizontales. 
Le calepinage de bandes horizontales met en œuvre trois teintes standards dans les 
gammes de bardage habituellement déclinées, soit du plus clair au plus foncé :  
- Aluminium Blanc / RAL 9006  
- Aluminium Gris / RAL 9007  
- Gris Ardoise / RAL 7015  
 
Une quatrième teinte de type BLEU NACRE légèrement irisé a été mise en œuvre et 
disposée aléatoirement parmi les bandes horizontales grises. 
 
Le projet architectural a été détaillé dans l’étude d’impact. 
 
Voir à la page 245 de la PJ6 
 
Concernant la résilience du bâtiment, dans le cadre de la certification BREEAM, 
l’enveloppe du bâtiment sera conçue de tel manière à éviter les échanges thermiques 
importants entre l’intérieur et l’extérieur. 
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Les prescriptions du SDIS 90 seront respectées comme précisé à la page 106 
et 108 de la PJ9 

 

 

Les prescriptions du SDIS 90 seront respectées. Comme on peut le voir au chapitre 
7.1.1 – étude des effets thermiques de l’étude des dangers, la défense extérieure 
contre l’incendie (poteaux d’incendie et réserves) sont implantées tels que la sécurité 
des sapeurs-pompiers et la capacité à utiliser les moyens de secours par les services 
de secours sont garantis. 
 
Voir les modélisations des effets thermiques aux pages 65 à 68, 71 et 72 de la 
PJ9 
 
Les réserves incendie et leur plateforme d’aspiration répondent aux caractéristiques 
techniques définies dans les annexes 2 et 4 du RDDECI du Territoire de Belfort : 

- L’ensemble du dispositif sera hors-gel 
- Les réserves seront positionnées à une distance d’au moins 10 mètre du 

bâtiment. 
- Les aires d’aspiration présenteront une dimension de 8 mètres (longueur) par 

4 mètres (largeur), une pente douce de moins de 2 % avec butée d’appui des 
roues, les plateformes d’aspiration seront accessibles en tout temps depuis la 
voie engins. 

 
L’exploitant s’engage à contacter le SDIS dès l’achèvement des travaux pour effectuer 
une visite de réception pour la délivrance d’un certificat de conformité. 
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 Les prescriptions du SDIS 90 seront respectées comme précisé au page 24 et 

25 de la PJ2 
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La mesure R2.2l a été supprimée et remplacée par la mesure R2.1p conformément 
aux prescriptions du dossier d’autorisation environnementale de l’Aéroparc. 
 
Voir aux chapitres 8.6.2. de la PJ6 

 

 

Les mesures de suivi prescrites par l’arrêté préfectoral de l’Aéroparc ont été rajoutées 
dans le dossier. 
 
Voir les mesures de suivi au chapitre 8.6.2. de la PJ6 
 

 

 

Comme précisé dans le chapitre 8.2.1 de l’étude d’impact, l’arrêté préfectoral n°90-
2020-12-02-003 du 2 décembre 2020 précise l’ensemble des mesures qui seront 
prises par la SODEB pour la compensation Zones Humides. 
Le projet BELFORT DC1 s’insère dans le cadre de cette autorisation 
environnementale globale. 
 
Le projet de l’Aéroparc entraîne la destruction directe de 69,7 ha de zones humides 
dont 13,1 ha sur le terrain du projet BELFORT DC1. Des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation ont été prises par la SODEB.  
 
Ce point a été précisé au chapitre 9.4.2 – Compatibilité du projet avec les objectifs du 
SAGE 
 
Voir à la page 312 de la PJ6 
 
Concernant les milieux humides, conformément à l’arrêté préfectoral du 2 décembre 
2020, des mesures de compensation ont été prises par la SODEB pour compenser 
les destructions de zones humides induites par le projet d’aménagement global. 
L’objectif est essentiellement de restaurer des milieux humides dégradés au sein de 
l’Aéroparc, sur les terrains appartenant à la SODEB et au Grand Belfort ainsi que sur 
des sites en dehors de l’Aéroparc dont la localisation est en élaboration. 
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De plus, un courrier précisant l’état d’avancement des aménagements réalisés et la 
programme validée des travaux à engager à partir de septembre prochain a été 
transmis à la DREAL le 3 août 2022. Ce courrier est disponible en annexe 14 de la 
PJ7 
 

 
 

Ce point a été précisé dans le chapitre 9.10.2 de l’étude d’impact. 
 
Voir à la page 323 de la PJ6 
 
Le SRCE n’a pas intégré les espaces naturels de la ZAC dans ses Réservoirs de 
Biodiversité et ses Corridors d’intérêt régional. Cependant : 

- La partie sud de l’Aéroparc est inclue dans un « Corridor régional potentiel 
en pas japonais » de la trame bleue. Ce corridor potentiel sera partiellement 
affecté par l’aménagement du lot n°15, mais sa fonctionnalité sera 
globalement préservée avec les zones naturelles et humides évitées dans ce 
secteur. 

- La frange Nord-Est de la ZAC, constituée du ruisseau de la Loutre et de sa 
ripisylve, est aussi inclue dans un « Corridor régional potentiel en pas 
japonais » de la trame bleue. Ce corridor potentiel ne sera pas affecté par 
l’aménagement de la ZAC (zone évitée), et sa fonctionnalité sera 
globalement préservée avec les zones naturelles et humides évitées dans ce 
secteur. 

 
Concernant la trame verte du SCOT, le site de l’Aéroparc étant considéré comme 
une zone anthropique, aucun Réservoir de Biodiversité ou Corridor Ecologique ne 
sera affecté par le projet d’aménagement. 
 

 


